
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : -  le sept avril  
Votants  : -  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 24 mars 2025 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

 
 

PRESENTS : ...................... 
 
ABSENTS SANS POUVOIR : ..................... 
 
POUVOIRS : ......................... 

 
             Secrétaire de Séance :  Brigitte LUCAS 

 

DELIBERATION N° 2025.028 : MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DU PAYS DE GRASSE  
 

Il est proposé au conseil communautaire de procéder à une mise en conformité de forme des statuts de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse avec les textes en vigueur notamment , à la suite de l’adoption 
des lois relatives à « l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique » en 2019 et celle relative 
« à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action 
publique locale » « dite « loi 3DS », en 2022. Dans le même temps, il est suggéré de procéder à une réécriture 
partielle de certaines compétences relevant du bloc non obligatoire afin d’harmoniser leurs libellés avec leurs 
exercices effectifs. 

Ce projet de modification est ensuite soumis à l’avis des conseils municipaux des communes membres. 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse en date du 
12 décembre 2024 visée par la Préfecture en date du 20/12/2024,  

 



  

Lancement d’une procédure de modification statutaire générale visant à : 

 

 

➢ Réaliser une mise en conformité de forme : 

 

✓ En regroupant les compétences facultatives et optionnelles en un seul et même bloc intitulé : « les autres 
compétences » 

 

✓ En harmonisant les libellés de certaines compétences avec celui du Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

➢ Mettre en cohérence la formalisation des compétences et leurs exercices réels : 

 

✓ En mettant à jour le libellé de la compétence en matière politique culturelle 

✓ En introduisant la notion de biodiversité et de développement durable dans la compétence « Action en faveur de 
l’environnement » 

✓ En supprimant certaines mentions qui ne sont plus valables et/ou inactives à ce jour  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à ... votes « pour », ...vote « contre » et  ...abstention : 

DECIDE : 

D’APPROUVER les modifications statutaires ci-jointes en copie. 

 

Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

 

 

        LE MAIRE 

        Claude SERRA  


